
Annexe 4 à l'extrait de délibération 
n° CG/2012/71 

REPRESENTATION DU CONSEIL GENERAL - 22 OCTOBRE 2012 
AUTRES DESIGNATIONS 

 

Objet général Désignation de l'organisme Nature 
de l'organisme 

Nombre de 
délégués 
réglemen-

taires 

Représentants 
du Conseil Général Observations 

    MM.  

Education et 
formation 

Collège "Sainte-Anne" à 
Strasbourg 

Commission 
réglementaire 
(article L442-8 
du code de 
l'éducation) 

1 JURDANT-PFEIFFER (Mme) (1) (1) En remplacement 
de Mme KEMPF 

     

      

Equipement 
et aménage-
ment durable 

Jury de maîtrise d’oeuvre du 
Quartier Thurot à Haguenau 
(labellisé "Quartier Plus 67") 

Commission 
réglementaire 

1 titulaire 
1 suppléant 

WIRTH 
BECKER A. 

 

      
      
Finances et 
affaires 
générales 

Commission consultative départe-
mentale de sécurité et d'accessi-
bilité (CCDSA) - Sous-commission 
départementale pour la sécurité 
des infrastructures et systèmes de 
transport 

Arrêté 1 Président du C.G. (2) (2) Représenté par 
M. BIERRY 

      
      
Jeunesse Association du centre socio-culturel 

de Neudorf à Strasbourg 
Association 
(statuts) 

1 MAURER (3) (3) En remplacement 
de Mme KEMPF 

      

 Comités de pilotage des Contrats 
territoriaux pour la jeunesse (CTJ)  

Comités 
(conventions) 

   

 . de la communauté de communes 
  de Sélestat 

 1 BAUER  

 . des communes de Blaesheim,  
  Entzheim, Geispolsheim et 
  Lipsheim  

 1 ZAEGEL  

 (Rapport n° CP/2012/632)     

 . de la communauté de communes 
  des Coteaux de la Mossig 

 1 ZIMMERMANN  

 . de la communauté de communes 
  du Pays de Sainte-Odile 

 1 FISCHER  

 (Rapport n° CP/2012/735)     
      
      
Solidarités Maison départementale des per-

sonnes handicapées (MDPH) du 
Bas-Rhin 

Groupement 
d'intérêt public 
(loi du 11-2-2005) 

   

 . Commission départementale des 
  droits et de l'autonomie des per- 
  sonnes handicapées (CDAPH) 

Commission 
réglementaire 
(décret du 31-3-
2010) 

1 suppléant 
 

SIMLER (4) (4) En remplacement 
de M. MATHIA 

 . Commission exécutive  1 LEHMANN (Mme) (5) (5) En remplacement 
de M. MATHIA 

      

 Etablissement public de santé 
communal de Molsheim (Conseil de 
surveillance) 

Commission 
réglementaire 
(article L 6143-5 
du code de la 
santé publique) 

1 JOST (Mme) (6) (6) Représentant  
le président du 
Conseil Général - 
En remplacement de 
M. MEYER 

      

      

      

      

      

      

      

      

      
      
 


